
Ref. formation 201910071282

Fleuriste (BM)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

ACTORIA
Ludovic DANTONNY
05.46.97.28.70
l.dantonny@charente-maritime.cci.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Actif(ve) non salarié(e)
Elève sous statut scolaire

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

* Avoir entre 16 et 29 ans révolus

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Capacités attestées du domaine professionnel : Effectuer une prestation fleuristique créative qui tienne compte des souhaits du
clientOrganiser et gérer les productions florales quotidiennes et particulièresRéaliser et créer une prestation florale dans l'infiniment grand*
dans le respect des normes environnementales d'hygiène et de sécurité (une sculpture végétale, une suspension (mobile, lustre...), une
compression (physique/visuelle), une armature structurelle, un ensemble scénographique, un objet expérimental dans l'infiniment grand)

Contenu et modalités d'organisation

-

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Fleuriste (BM) - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)
Fleuriste (BM) - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

L'obtention du Brevet de maîtrise délivre également la qualité de maître artisan pour la certification qui nous intéresse : le titre de maître
artisan est régi par le décret n°98-247 du 2 avril 1998. Le titre de maître artisan est une garantie pour le consommateur d'une haute maîtrise
professionnelle, mais aussi d'une aptitude à la gestion d'entreprise et à la formation des jeunes en apprentissage.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00168222
du 01/09/2020 au

30/06/2022
Saintes (17) ACTORIA

00230435
du 01/09/2021 au

30/06/2023
Saintes (17) ACTORIA

00263164
du 05/09/2022 au

30/06/2024
Saintes (17) ACTORIA

00339731
du 04/09/2023 au

30/06/2025
SAINTES (17) ACTORIA Non

éligible

00425393
du 02/09/2024 au

30/06/2026
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible



00512465
du 01/09/2025 au

30/06/2027
Saintes (17) ACTORIA Non

éligible


